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UN acte foufcrit par une veuve, heri- 
tiere de fon m ar i , peut-il être an- 
nulle, parce qu’elle convole en fé
condes noces? & les cédules qu’elle 
a foufcrit pour de l’argent qu’on lui 

a prêté méritent-elles le même fort? Les Appel
lants qui ont divifé leur défenfe , n’ayant cepen
dant qu’un feul &  même Procureur, foutiennent 
l'affirmative de cette propofition, &  l’intimé la 
négative ; il a pour lui les principes & la Sentence 
des premiers Juges , &  les Adverfaires ont pour 
eux la mauvaife foi la plus marquée des fubter- 
fuges &  l'odieux menfonge. 
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'■ La demoifelle.de RaiHgnac avoir époufc en 
I premieres noces Michel Daldin de Fômblaves ; il ne 
lurvêcut pas long-temps à ion mariage , il inilirua 
fa femme ion héritiere univerlelle, i7& ailigna k 
chacun de'fes enfants, une cerTâTnê“ léguime.

Un bienfait de-cette nature .dévoie, graver 
en lettres d’or dans le cœur de cette Êpoufe 
la mémoire d’un mari fi généreux, 6c ces mânes 
devoient être refpe&ées ; mais ces larmes qu’il fie 
d ’abord verfer fuient bientôt taries, ¿c bientôt 
elle chercha un confolateur (  comme ça fe prati
que parmi le beau lexe )  qui pargeât avec elle les 
embarras d’un nombreux doméftique. -

Salvage offrit fesvxdbuftes, fervices, les diffé
rents genres d’état qu’il avoit déjà embraile 
devoient être auprès d’une veuve une vigoureuie 
recommandation.

Fils d’un payiàn des montagnes d’A uvergne, 
i l  fut d’abord deviné à..Pétat Eccléliaftique, mais 
la nature parlant plup fermement chez lui que la 
Théologie il quitta j e  petit collet pour arborer 
le froc ; l’état, de M oine. ne s’accorda pas mieux 
avec l’inco^ilançe de.fon caraftere & la fougue de 
fes paillons r/\[ délaifïaf le C lo ître , &,fe prélenta 
à. la dame; Daldin en qualité <de Précepteur , il 
fut reçu; quel homme pour faire des cleves ! quel 
Précepteur que le fieujç Salvage!

Soit qu’il s’ôccupat d‘e l’éiucation dès enfants
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de cette veuve , Toit qu’il eut auprès d’elle d’autres ’ 
loins, l’intimé reçut le 13 M ai 1771 une lettre 
de^la dame Daldin ,> ccmçue en ces termes :
- « Si vos affaires vou^ permettent-, Monfieur,

» de me fairel’honneurdeVeriirmanger ma Toupet 
» V e n d r e d i  prochain, vous me ferez un vrai plaifir;- 
»  j ’ a i b i e n  des choies à vous communiquer, entr’au-*
» tres le parti d’une ferme dé 105 letiers de b led ;'
» je n’a i ;voulu prendre aucun arrangèment1 avec 
» perfonne , fans avoir conféré avec vous , ce bled 
» v o u s  conviendra d’autant mieux qu’il fera por- 
» table & méfurable chez vous. Je fuis, &c.'figné 
» Raitinhac Daldin. » ; - 7 -w; 4 ...

C o n fo rm é m e n t  à cette lettre l’Intiméfefendit chez/ 
cette veuve, & le3 Juin 1771 il fut pàiïeèntré les Par
ties un a&e ious leing privé, entièrement écrit de ; 
la main de la dame Daldin ,ipar lequel ellé^onnà* 
à titre de bail à ferme à l ’intimé pour néüfànneèsj 
qui dévoient prendre leur- commencement a. la. 
récolte, lors prochaine, le bled de tous íes Do
maines quelle avoit fous-fermé; & qui au total 
formoient la quantité de H  o <5 feûérs feigle il de
vo ir  les recevoir aux mêmes pà£l:es & conditions 
que s’étoient obligés de le foire iésious-ftrm iers, 
par a£tes publics, dont elle fe chargea de remettre 
lVvncdition en forme V l’intimé, pour lui fer- ■ 
vir & valoir ainfi quepdelraifon.  ̂ /

Par ce m ém eaâe-l'a  .dame- Daldin s’efl 6bü~v: 
gée de faire valoir & iemr ladite' fèrfiie'y&‘deW  
pafler a&c public à lapremiere réquiiîtion de l’In
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timé, à la charge par ce dernier de payer h. cette 
dame, le i «5 Septembre lors prochain, la iomme 
de 1680 livres , à quoi fe montent lefdits 105 
fetiers bled feigle, à raifon de 16 livres le fetier, 
prix convenu entre les Parties, iur lefquelles 
i'ommes il pouvoit retenir 300 livres qu’elle 
reconnoiifoit qui lui avoir avancé fur le prix de la 
ferme le même jour que fe paflà l’acle ; &  
pour les autres huit années enfuite l’intimé s’eft 
obligé de payer le prix de laferme en deux termes ; 
favoir, 814. livres à la Touilàints , 6c pareille 
fomme à Notre-Dame de Mars.

L ’Intimé fit lignifier ce bail aux différents fous^ 
ferm iers, il perçut la.premiere année fans la moin
dre réiiftance les objets énoncés en fon bail, & 
donna quittance pouréviter une impofition de 300 
*îiv. & lelon qu’il eft d’ufage dans la haute A u
vergne, non comme fermier, mais comme régifièur.

Quelque temps apres la dame Daldin eut befoin 
d ’une fomme de 786 liv. elle eut recours à l’intimé 
qui la lui prêta fous fon b ille t , qui eft du 3 Sep
tembre 1771, entièrement écrit & fignéd.efa main.

Le fieur Salyage a connoiilànce de tous, ces faits, 
ils fe paifoient fous fes yeux , puifqu’il étoit alors 
dans la maifon de la dame Daldin en qualité de 
précepteur de fes enfants ; cette femme que l’état 
de veuve lailoit déjà , & qurprojéttoit de faire 
entrer dans fon lit le fieur Salvage, craignant de 
perdre par ce contrat tous les avantages que lui 
avoit fait fon mari , même l’ufufruit des biens



dont ilPavoit gratifiée, voulut s’aifurer Ton chauf
fage pour long-temps, & pouvoir le tirer .des bois 
à elle délaifTés; elle pria le fieur Conord decon- 
ièntir à une vente fnnulée de 400 pieds d’arbres- 
l ’in t im é , tout dévoué à cette dame, voyant bien 
d ’ailleurs qu’elle avoit des craintes chimériques 
parce qu’on ne pouvoit la fruflrer de l’ufufruit 
des biens dont elle avoit hérité , s’y  prêta volon
tiers ; en coniéquence, par acte paiîé devant No
taire , cette dame parut lui vendre 400 pieds d’ar
bres pour le prix &  fomme de 2000 liv. dont le, 
même a&e portoit quittance.

Une contre-lettre que fit l’intimé détruifoit 
cette vente. Il déclara qu’il ne s’yprêtoit que com
me faifant office d’am i, que la vente n etoit que 
fi&ive, qu’il 11’avoit jamais payé les 2000 liv. 
qu’elle énonçoit, mais il fe réferva par cette mê
me contre-lettre la force &  l’exécution de Ton bail 
à ferme , même fon a&ion, relativement au bil
let de la fomme de 786 livres que lui avoit con- 
icnti la dame Daldin.

Tel étoit l’état des choies lorfque la dame Dal
din époufa le fieur Salvage, q u i ,  dans la vue de 
faire perdre les créanciers de la dame Daldin y 
imagina de faire inférer une claufe dans fon con
trat de mariage, de laquelle il le promit bien de 
faire ufage en temps & lieu , & pour qu’il ne fut 
connu que lorfque les batteries qu’il drefîoit fe- 
roient prêtes. Ce contrat de mariage fut paifé à huit 
lieues de l’endroit de leur réfidence , par un No-
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taire qui croit en même temps contrôleur. Il Te- fit 
constituer en dot une fomme de n o o  liv. à pren
dre par chacun an fur le bien le plus liquide de la 
dame Daldin, cela, y  eft-ii d it , pour fournir aux 
dépenfes journalières de la maifon; aiîurément il 
eft ailé de découvrir la fraude qui a di&é cette dii- 
poiitiori ; Salvage n’a porté rien à cette femme, 
& elle lui donnoit déjà une fomme de i io o  liv. 
Quoi qu’il en io it , que quelque temps après'SaU 
vage voulut changer les Dieux Pénates à Montpel
lier ; il détermina fa nouvelle époufe à l’y fuivre; 
il fit traniporter fon mobilier chez l’in tim é, dont 
la maifon fe trouvoit fur la route , il voulut bien 
les.recevoir , il lui prêta même deux malles dont 
il eut befoin.

Enfin l’intimé fe préfenta l’année 1771 pour 
percevoir les cent cinq ietiers portés par fon bail ¿\ 
ferme, mais Salvage en partant avoit défendu aux 
fous-fermiers de les délivrer, & l’intimé fe vit re- 
fufé le grain qu’il avoit affermé.

Dans cet é ta t, & le 30 Septembre 1772. l ’in 
timé alîigna la dame Daldin , époufe du iieur Sal- 
v age , en la Juftice de Faverolle , pour rè- 
connoître fon écriture & fignature appofée au bas 
du prélcnt bail par elle confcnti en fa faveur, ii- 
non , pour voir dire & ordonner qu’elle feroit 
tenue pour avérée & reconnue , & le même jour 
l’intimé fit des faiiies - arrêts entre les mains 
des fous-fermiers , en ce qu’ils n’eulfent à délivrer' 
aucuns grains, foit au fieur Salvage, foitàlafemnie,
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à peine de payer deux fois ; & en même temps il 
alligna la dame Raftinhacau paiement de la fomme 
de 780 liv. ,1 «5 il à lui due par billet du 3 Septem
bre 177 1 , & le fieur Salvage pour autoriier fà 
femme, afin qu’elle pût efter en Juitice , comme
auffi à ce qu’elle fut condamnée à lui reftituer deux
malles qu’il lui avoit prêté au mois de Novem
bre lors dernier, fmon à lui payer la fomme de 
40 liv. pour la valeur d’icelles, ainiï qu’à lui payer 
la fomme de 5«5 liv. i f .p o u r  dépenfes à eux faites 
dans l’auberge de 1 Intimé.

La dameDaldin, fur cette aflignation & à l’inf- 
tigationdu fieur Salvage, débuta par caraêtérifer fa 
mauvaife foi, elle dénia fon écriture & fignature, ap* 
pofées au bail dont eit queftion, ce qui donna lieu à 
une premiere Sentence , qui ordonna qu’elle feroit 
vérifiée par Experts;cette impofture donna lieu à un 
incident, pendant lequel Salvage demanda à être
reçu partie intervenante; en coniéquence il demanda
la nullité du bail à ferme & du billet dont eftquei- 
tion , fondé , difoit-il, fur ce que l ’un & l’autre 
avoit été fait en fraude & au préjudice de fon 
contrat de mariage, & pour la iiïreté de ce qu’ il 
prétendoit lui ctre dû : il conclut à ce qu’il lui fut 
permis de faire faiiir & arrêter des biens apparte
nants à fon époufe ; Ordonnance intervint au bas 
de fa requête qui le lui permit. Mais ce qu’il y a de 
bien fingulier , & ce qui démafque cet homme 
c’eft que par aâe  du 28 Septembre il fit iàiiir &c 
arrêter entre les mains de l’intimé les meubles ¿k
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effets'qu’il avoit d’abord dépofé chez lui & fait 
enlever lui-même pour les faire tranfporterà Mont
pellier, où il avoit d’abord projette de faire foii 
léjour.

L ’Intimé défendit à cette demande , & démon
tra par une requête du xy Novembre la fraude & 
la coiluiion qui regnoient entre le fieur 6C la dame 
Salvage , qui preifée relativement à la négation 
qu’elle avoit fait de la fignature , ne put pas fou* 
tenir l’impoiture plus long-temps , & par un aâe  
du i  Septembre 1771 elle déclara que fa figna
ture appoféc au bas du bail étoit véritable , ainfi 
que celle appofée au bas du billet.

En conféquence Sentence intervint le 7 Janvier 
1773 en j ufticede Faverolle, qui la déclara fin- 
cere & écrite de la main de la dame D aldin , ÔC 
jugea que le bail auroit force d’aâe  public.

Fondé fur cette Sentence l’intimé ne chercha 
plus qu’à s’aiïurcr ce qui lui étoit d u , en confé
quence il préfenta requête au Lieutenant Général 
de Montpellier, par laquelle il demanda qu’il lui 
fut permis de failir &C de mettre fous la main de 
juftice tout ce qu’il découvriront appartenir à la
dite Salvagc ; Ordonnance intervint fur fa requê
te , qui lui adjugea ies concluions. En vertu de 
l’ordonnance appofée au bas de cette requête, Fln- 
timé informé que les fieur 6i  dame Salvage lo- 
geoient chez la dame Rencher, fit faifir ôc arrêter 
quatre malles qu’ils avoient chez elle ; ces quatre 
malles furent même déplacées, &  Gabriel Lapier-

re ,
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re , Bourgeois, tic la ville de Montpellier, fut 
nommé gardien ; mais ces précautions furent inuj 
tiles, Salvage étoit fur les lieux ; on verra qu’il 
iiibtiliia même les yeux de la Juftice.

Lacauib s’inftruiiit de part & d’autre en la Ju s 
tice de Faverolle, ou Sentence intervint le 9 Mars 
1773 > q11* a-autoriic la dame Daldin , l’a condam
née à ratifier le bail à ferme dont il s’agit dans trois 
jours, lequel temps paiTé, a ordonné que la Sen
tence tiendroit lieu de ratification, 6c dans ce cas 
a permis de dépofer es’ mains d’un Notaire ledit 
bail à ferme, lequel feroit exécuté tant pour l’an
née derniere, préfente, que pour l’avenir, a donné 
a£te à l'intimé des offres qu’il avoit faites d’en 
payer le prix aux termes convenus, a condamné 
ladite Raitinhac à payer à l’intimé la fomme de 
786 liv. 15 fols contenue en fa promeiïè du fept 
Septembre 1771, comme auifi à lui reftituer deux 
malles garnies de peaux de fanglier, énoncées 6c 
défignées dans l’exploit de demande, dans trois 
jours de la fignification de la Sentence à domicile, 
finon à lui payer la fomme de 40 liv. pour la valeur 
d’icelles d’une part ; celle de 55 liv. 2. fols pour 
dépenfes faites à l’auberge de l’intimé d’autre , 
avec intérêts du jour de la demande, en affir
mant par lui que la police de bail à ferme 6c 
la promeiïè dont il s’agit étoient finceres 6c vé
ritables 6c non faites en fraude , que le montant 
de cette même promeiïè , ainii que celui des 
malles, lui étoient légitimement dus; 6c ayant

B

9



IO
égard à l ’intervention dudit Salvage, a ordonne 
que le bail à ferme 6c promeiîè dont il s’a g it , en- 
femble les condamnations ci-deilus prononcées 
contre la dame Railinhac , ia femme, en faveur 
de l ’intimé n’auroient ni ne produiroient aucun 
effet contre ledit Salvage, Ta déclarée préférée, 
privilégiée à l’intimé fur tous les biens de la dame 
Raftinhac 6c de feu iieur Michel üa ld in , Ion 
premier mari, pour la lomme de 1100 liv. qui lui. 
cil annuellement due , 6c que ladite dame de Ral- 
îinhac s’effc conitituée en dot envers lui, dans leur 
contrat de mariage du i er. Novembre 17.7 i , i’a pa
reillement déclaré privilégie pour les arrérages de 
ladite fomme de 1200 1. s’il lui en eil dû, à la charge 
par ledit Salvage d’imputer ce qu’il auroitreçu, 6c 
pour parvenir au paiement de ce qu’il étoit ou lui 
feroit d û , enfemble de ce qui étoit dû à l’in ti
m é, a ordonné que les fermiers feroient tenus de 
payer 6c vuider leurs mains en celles de Salvage 
&  de l’intimé : a ce faire qu’il feroient contraints 
par toutes voies, qu’à ce faire la dame llaftinhaC 
feroic tenue de leur ' remettre les expéditions 
des beaux, fmon qu’ils feroient autorifés l’un 6c 
l ’autre à les retirer aux frais 6c dépens de la
dite dame Raftiiihac, dont il feroient rembourfés 
fur le finple reçu du N otaire , comme aufîi 
a  ordonné que les quatre Malles , dont il s’a 
git , faiiies es mains de la dame Rainchet à la 
requête de Salvage , 6c enfuite faifies 6c dépla
cées à la requête de l’intimé, 6c dépofées chez Ga-
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briel La'picrrc , Bourgeois à Montpellier, feroient 
représentées, & d’icelles pris , tiré & remis à Sal
vage les effets à lui appartenants & perfonnels, 
dont diftra&ion lui eft accordée , lui en fait main 
levée définitive, a ordonné que le furplus des 
effets appartenants à la dame Raftinhac , enfen ble 
les Malles feroient vendus en la maniéré ordi
naire; que le prix en provenant feroit délivré, 
diftraâion ’faite des ira is 'de juftice à Salvage , 
& enfuite à l’in tim é, en paiement de leur du , fi 
tant pouvoir abonder, fi non en diminution , à or
donné qu’à cet effet tons gardiens &" dépofitai- 
res feroient contraints à faire ladite représen
tation & remifè’. par-toutes voies dues & raifon- 
nabies , même par corps, quoi faifant valablement 
déchargés furie furplus des demandes dcs-Parties^ 
elles o n tfété miles hors de Cour & ’ de procès , 
dépens compeniés entre Salvage & l’intim é, la 
dame Salvage»condamnée en tous les dépens en
vers toutes les Parties.

ritablement dû. Quoi qu’il en; fo it, l’intimé fom- 
tfia 'les freur damef^Salvage- j par a$ê dii pre* 
n i e r  M ai 1 77 3 r de feurôuvèioà. ^Audience pour* 
être préients^à 1- affirmation ordonnée y  qu'il en
tendait faire, & procellad’ircterjettêrappel de'cet- 
te Sentence auxehefs qui lui failbient préjudice, ni
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Salvage ni fa femme ne daignerent comparoître, & 
Sentence intervint, qui donna a â e à  l’intimé de ce 
qu’il juroit & aiïirmoit que le bailÔc la promeilè 
à lui confentis étoient iinceres 6c véritables,

Peu de temps après l’intimé préfenta requête 
au Bailliage de Saint-Flour, par laquelle il conclut 
à ce qu’il lui fut donné a&e de l ’appel qu’il inrer- 
jettoit de la Sentence de Faveroîle du 9 Mars: 
lors dernier; i°. en ce qii’elle accordoit la préfé
rence au iieur Salvage , quoique le bail & la 
promeilè fuilent déclarés bons & valables.

En ce que la vente de 4  malles iàifies à 
Montpellier avoir été ordonnée purement & fim- 
plement, & fans qu’il fut dit que les Parties ie- 
roient préfentes ou duement appellées.

Et 30. enfin en ce quelle n’ordonnoit pas que 
Salvage feroit tenu deIrendre compte des objets 
par lui touchés &  perçus ; comme aufli , à 
ce qu’il lui fut permis de faire aiïigner en air 
fiitance de caufe les nommés Tournelle , fer
mier du domaine de Faveroîle y, Jean G ibrat, 
fermier du domaine de Lair , Jean Bou
cher , fermieri du ’ domaine de Hanvet , pour 
voir dire qu’ils feraient tenus de juitifier de 
leur quittance du prix de leurs baux de l’an» 
née 1772/, finon fe voir condamner à-yuider leurs 
majns^en celles, de l’intimé, tant pour ladite an
née que pour les années à venir pendant le 
cours de leur bail ; au furplus il demanda la con-
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firmation de la Sentence aux diipofitions qui con  ̂
cernoient la dame Salvage.
. Au bas de cette requête intervint- Ordonnance 

qui, en recevant appel de l’intimé, lui permit d ’inti
mer fur icelui qui bon luifembleroit; la caufe s’y  in f 
truifit &  les moyens refpeâifs des Parties y  furent 
développés avec la plus grande netteté & ,ayec 
la précilion qui câractérife les ouvrages, des Avo
cats, de ce Si.cge, & Salvage bien connu y  iubit le 
jugement auquel il devoir s’attendre ; Sen
tence intervint, qui en ce qui touche l’appel in
terjette par la dame Salvage, autorilée en Juftiçe 
par Sentence de Favcrolle du 9, Mars dernier la 
dit qu’il avoit été bien, jugé par ladite^Sentencc' * 
mal appellé, a ordonné qu a cet égard elle feroit 
exécutée félon fa forme &  teneur, p. condamné 
la dame Salvage,en l!ainende & aux dépep?., &  
iaifant droit fur l’appel interjettépar Conord(c’eiï 
le nom de l’in t im é)d e  cette même Sentence, en ce 
qui regardoit la préférence adjugée audit Salvage,
»? a dit qu’il a mal jugé à cet égard , bien-appellé,
» emendant &: faiiànt. ce que le JugeZ/dont 

appel auroit dû - fa ire} . a f ordonné.que^fur 
» prix & grain de l ’afferm&’de '177W ou autres 
v objets faifis à la requête .de.,Conord, il feroit 
».payé par■■1Bçivilçgçr,& préférence df laj foÿm e 
^ d e v786,Jiv.;;ii 5̂  fois; portée ^ l a ^ r o m e f ï e  du 
» y  Nqy(embr,c;, ij77:i, avec intérêts p̂ l ’que, de 
tt droit, a.condamné le fieur Salvage 'aux dépens 
à ion egrèrd ; &JFailant également droit ïu r  la de*



mande en affiftance de canfe formée par les fieurs 
Tourrete., Boucher 6c Gibrat, a mis les Parties 
hors de C our, :*en affirmant cependant par cha
cun defdits fermiers 'que les quittances qui leur 
ont été données par la dame Salvage le 18 Sep
tembre lors dernier, étoient iinçeres & véritables, 
6c qvie le, tout aVoit été payé à l’époque des quittan
ces,'dépens compeniés entre Conord & lesfermiers, 
que ce premier pourroit employer en frais & miie 
d’exécution, ôc les fermiers en trais de laifie-arrêt : 
a ordonné que le bail du 3 Juin 1771 feroit exé
cuté 4 eîdn la ‘forme; 6c teneur j a fait .defenfei 
aux fermiers de payer-pendant la durée d ’icelui 
1-e prix des" g r a in d e  leur bail à d’autres qu’à 
Çonord, à peine de tous dépens, dommages ôc 
intérêts, a, condamné la dame Salvage à payer 
ÿ  r.Iqtimé l’excédant à quoi pourroient fe porter 
I‘es grains fuivant l’évaluation de l’année 1772- , 
6c a condamné les fieur 6c dame Salvage aux dé* 
pens:
- LTntiffié fit fignifier cette Sentenceauxfieiir 6c 
danie Salvage î C aux Sous-fermiers, afin qu’ils 

'n ,ert4gnbrartènt,'6cpâr c*!plojit du 14. dudit rnois 
de Septembre \ il fit' affigner lefdits Gibrat , 
Boucher 6c Tourrete pour faire l’affirmation or- 
dpViÏÏéepiir la1'Sentence dbnt noirè vénotns:de rappor
ter les'cÎifpoii'tiobs ,.6c les fieur 6c Jdalne'Saryage:7 
pôur'y’ ê^ré p réfets  fr'bon l.eùif içrhbloit. 1 
1 Dans ¿'et état les ficur 6c damé Salvage fé font 
pourvus; en la C o u r , 6c fur requête non corn-
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^  *muniquée y ont obtenu Arrêt, qui en les recevant 
Appel iants de la Sentence du Bailliage cíe S. Flour, 
a proviioirement ordonné que les Fermiers feroient1 
tenus de vuider leurs mains en celles dudit Sa lva je , 
l ’intimé dès-quil en eût connoiilànce y  forma 
oppoiition; mais fans y  avoir égard , le fieur Salva
ge, en vertu de ce même Arrêt, enleva de force tous 
lesgrainsqui faifoient laiureté de la créancedePin- 
timé 6c l ’objet de fon bail à.¡ferme.

C ’eil: ainii que la cauiè s’eil. engagée en la Cour 
ou la dame Salvage a donné une requête, par la
quelle elle a prétendu que le-bail à ferme qu i 
fait le titre de l’in t im é lu i  avoitété confenti pendant 
ion fécond mariage-, qu’il étoit niil , ainii que la 
promeiïe de 786 livres i<j fols , qu’on ne de- 
voit pas avoir égard à jiléate, de cet a&c & (de 
cette promeiïe ,' que celle du'"Contrôle fàifoit 
feule la loi ; en conféquence elle a conclu à ce 
que les Sentences’dè Faverolle & ’ de Saint-Floùr 
fuiîènt infirmées, & à ce que le bail 6c 'la pro- 
meilè dont eft queftion fuifent déclarés. nulsJ&  
cle nul effet.

Le même, jour le fieur. Salvage, Tous *îe nom 
¿ ’un autre défenfeur, a donné de fon'côté une 
req u ê te , par laquelle il a beaucoup argumenté de 
fon contrat de! mariage ; comme' fa femme il a 
prétendu que le bail 6c la promeiîè que¿ rapporté 
l ’intimé avoient été antidatés:, en conféquence il 
a concilia ce que l’appellation 6c ce dont eft ap
pel fut rais au néant, émendaiu à  ce- qu’i l f u t



ordonné que la Sentence de Faverolle du 9 Mars 
fut exécutée félon fa forme & teneur, &  à ce 
que l’intimé fut condamné aux dépens.
. ■ Tels, font les faits de la caufe dont on anroit 

voulivéviter le long détail à la Cour, s’il ne nous 
av.oit paru d’un grand fecours pour faire percer 
la vérité à travers le dédale que lui offre par
tout le menfonge dans cette affaire ; l’on voit à 
chaque pas la boiine foi luttant fans ceiTe contre 
la rufe & l’artifice; mais les efforts des fieurs &c 
dame Salvage feront auffi impuiffants qu’ils l’ont 
déjà été devant les Juges de : Saint-Flour. Pour 
donner quelqu’ordre à nos moyens, nous allons 
les divifer en deux propofitions.

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

Bien ju g é  de la Sentence du Bailliage dû' Saint-
Flour. Réfutation des objecîions de la dame 

_ Salvage. . y  , _

La dame Salvage ayant follicité l’intimé de lui 
affermer. 105* fetiers de fcigle, &  lui ayant con- 
fenti en conférence un bail à ferme pour raifon 
de ce même grainra raifon de 16 livres le fetier, 
ne peut* revenir aujourd’hui contre cet a& e,qui 
d’ailleurs a reçu fon exécution , puifque l’intimé 
a perçu la premiere année les objets à lui affermés; 
que d’un côté cette dame a reçu 400 livres d’épin-
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gles qu’il ctoit convenu entre les Parties que Pin- 
timé'lui donneroit, & que de l’autre l’intimé lur a 
avancé une femme de 300 livres iur le prix de 
la premierc année de l’objet de Ton bail. Il cft 
entièrement écrit de la main de cette Dame &; 
fcellé de fa fignattire : par quelle bizarrerie vienc- 
elle aujourd’hui défavouer un aQc qui eft ion 
propre ouvrage ?„ mais, dit elle, cet a&e a été fait du 
„ temps que j’étois en puiiïànce de mari;la date du 
, ,  contrat doit en faire fo i, & c’eft cette même date 
„  qui doit faire l’époque à laquelle les conventions 
„ ont été laites. „

Cette objeâion eft bien miférable, &  où  la 
dame Salvage a t-elle appris qu’on ne croyoit plus 
à la date fouferite au bas des a&es par lcfqucls les 
hommes fe lioient, mais bien qu’on s’en rapportoit à 
celle du Contrôle toutes les fois qu’il naiiîoit des con
te dations par rapporta l’époque où ils étoient paiîes • 
elle ignore donc que les aftes fous feing privé 
font exécutés des 20 , 30 & 40 ans entiers, fans 
interruption , fans qu’on foit dans la néceflité de 
les faire contrôler, on n’en vient là que loriqu’il naît: 
des conteftations entre les Parties, & que l’une 
d’entr’elles fe refufe de remplir les engagements 
qu’il a pris dans un aâe privé, alors l ’on le rend 
public & authentique,-& pour cela on eft forcé 
de le faire contrôler j c’eftce qui eft arrivé dans 
notre efpece ; dans le cas contraire on fe difpenie 
de ces formalités, &. les conventions n’en font 
pas moins férieufes & exécutoires.

C

¿4/
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Le bail à ferme confenti par la dame Salvage 

a pour date le n  M ai 1771 , le billet foulcrit 
en faveur de l’intimé par cette même femme 
eft du 11 Septembre fuivant, elle a pu prendre 
fes engagements &; conftituer ces obligations, 
elle n’étoit pas. en puiiïànce de m ari, ni fous 
l ’autorité de perfonne ; elle jouifioit de fes droits 
tant patrimoniaux que de ce dont elle avoit 
hérité de fon mari ; elle eft donc non recevable 
&  mal fondée lur l ’appel qu’elle a interjetté de la 
Sentence du.Bailliage de S. F lo ur , qui a ordonné 
l ’exécution du bail dont eft queftion , & le paie
ment du montant du billet par elle foufent au 
fieur Conord; mais celui-ci lui rend juftice, il 
n’attribue les démarches qu’elle a faite depuis le 
premier a&e dans( cette affaire ]u(qu’aujourd’hui 
qu’au fteur Salvage, qui lui a d iâé  fon rô le , &  
qui lui fait tenir tel l’engage qu’il veut.

Les fervices multipliés que l’intimé a rendu 
à la dame Salvage méritoient une recompenie d’un 
genre différent,* elle fait mieux que pcrlbnne qu’il 
eft incapable d’avoir antidaté le bail dont il 
s’a g it , elle lui a rendu dans tous les temps la juftice 
qu’il méritoit; pourquoi la lui refuie-t-elle au
jourd’hui? il ne s’eft cependant jamais démenti;

* L’Intimé a ving t lettres dans fon fac, écrites par. la dame 
D a ld in , par lefquelles l ’on vo it qu’elle ne fe lafibit pas d ’im
portuner le fieur C onord  dans fes befoins , & que celui-ci lui 
a rendu tous les fervices qui ont dépandu de lui aveç le plus 
grand défintéreflem ent.



fa probité efl: toujours la même , toujours inta&e , 
&  à l’abri de tout reproche ; fi le bail n’eût pas été 
fincere, l’intimé eut-il perçu la premiere année 
les objets à lui affermés ? la dame Daldin l’eût- 
elle permis? ne s’y  feroit-elle pas oppofée ? l’in 
timé auroit-il donné 400 livres d’épingle? auroit- 
il avancé 300 livres fur le prix de la ferme? tous 
ces faits avoués n’amenent-ils pas à la preuve 
que le bail eft véritable & fincere? » mais les quit- 
» tances que vous avez donné (d it  cette femme) 
n prouvent que vous n’avez perçu que comme mon 
» régiffeur.

La dame Daldin n’a pu faire fans doute cette 
allégation férieufement. L ’Intime, dont la fortune 
acheteroit trois fois celle de fes Adverfaires, a d’oc
cupations plus férieufes, &  ne s’amufe pas à gérer 
les affaires d’autrui. L ’exploitation de ces hérita
ges (Scle.commerce étendu auquel il iè livre dans fa 
Province ne lui ont jamais laiifé le temps d’être le 
.régiffeur de la dame Daldin. Il aété fon voifm, fon 
ami, & comme tel il l ’a obligée très-fouvent, elle 
lui a propoié une ferme de io<> fetiers fèigle, il l’a 
acceptée, il l’a exploitée la première année, non 
comme régiffeur, mais comme fermier, fuivant l ’u- 
fage de la haute Auvergne, pour éviter de payer 
3 0 0 liv. de capitation, fournie à laquelle il aùroit 
été impoié indépendeniment de celle qu’il payoit 
déjà, ila donné quittance comme régiffeur, en eft-il 
moins le fermier des objets qu’il percevoir ? Son 
bail ôc laiicérité de cet a£le dépend t-il de la qua-

C 2
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lité qu’il a pu prendre dans les quittances qu’il a 
do n n éesn o n  aiïurément, &  s’eft s’accrocher 011 
l ’on peut que de donner l ’être à de pareilles ob* 
je&ions : d’ailleurs la dame Daldin devoit d’autant 
moins fe permettre d’en faire de pareilles, que tel eft 
l ’ufage de tons les fermiers de la haute Auvergne, 
&  qu’en cela l’intimé n’a fait que s’y  conformer.

Lorfque la dame Daldin a prié l’intimé de p a t  
fer avec elle un â&e fimulé , tel que la vente des 
400 pieds d’arbres, il n’en a point fait un myf- 
tere , il n’cn a point fait ufage , &  il en eft con
venu ; telle a été fa conduite par rapport à la vente 
des arbres dont il s’agit ; mais ce qui prouve dé- 
monftrativement que le bail à ferme des io«j fetiers 
feigle eft véritable ôcfincere, c’eft fa date, c’eft l’ex
ploitation qu’a fait l’intimé la premiere année des 
objets à lui affermés, c’eft l’argent qu’il a avancé 
fur le prix de cette ferme, & enfin les réfervesqu’il 
a fait dans la contre-lettre qu’il a donné pour l’a- 
néantifîement de la vente des arbres dont on a 
parlé, & dans laquelle l’on voit qu’il s’eft expref- 
lément réfervé l'on a&ion & fes droits concernant 
fonbail à ferme, & concernant le billet de 780 
liv. 15 f. confenti en fa faveur, parce que réelle
ment ces a&es font finceres, &: qu’il a prêté cette 
fomme à la dame Daldin ; ce qui fuiîk pour juili- 
fier le bien jugé de la Sentence du Bailliage de 
Saint-Flour, ik pour déterminer la Cour à la 
confirmer.
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S E C O N D E  . P R O P O S I T I O N ,

Bien ju g é  de la Sentence de Saint-F lour, en ce  ; 
q u eu e  infirme celle de Faverollequi avoit accordé 
a Salvage unprivilege & préférence f u r  T Intimé.

Les Juges de Favcrolle,’ en adjugeant le privi- 
lcge au iïeur Salvage fur l’intimé , ont jugé con-. 
tre les principes, & ont autoriié l’expoliation qu’il 
s’eft permife ; l’appel qu’en a interjetté le iieur 
Conord eft des mieux fondé. Il eft créancier de la 
dame Salvage de la fomme de 786 l iv . . 1  ̂ fols, 1 
ainfi que le prouve le billet qu’elle a iouicrit de 
^ette fomme en faveur de l’intimé ; elle a contrac
té cet engagement dans le temps qu’elle étoit veu
ve & qu elle l’a pu valablement : fi la Cour pou
vait admettre le fyftème de Salvage, il;en réfui- u 
eroit que l’intimé perdroit fà créance,« parce que 
>alvageeft dénué de tout, & que d’ailleurs la clau- 
e de ion contrat de mariage eft ¿faite, en fraude 
le la loi &  dans la vue de faire perdre aux créan- 
iers de la dani£ S a lv a^ ce  quiwleur^eft légitime
ment dû ; mais on va plus loin, en iuppofant que 
>alvage put être préféré pour la iomme de 1200 
ivres à l’intimé, en réfulteroit-il que celui- 
i ne put jouir de fon bail ; Salvage auroit feu- 
ement l ’a&ion de fe pourvoir en faiiie-arrêt entre

«*> - .»  . •-*- .............- i  ’ >•».* ................................. ... .........................7 1 .____„ £

es mains de l’intimé qui les vuideront valablement 
■n celles de Salvage jufqu’à concurrence^ la fom- r
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me de 1200 livres qui lui font alloués fur le prix 
de fa ferme ; mais il n’en feroit pas moins vrai que 
Salvage n’a pu s’approprier pour près de 1oooo 
livres, en faifant vendre , foit le grain qui étoit 
affermé à l’intimé , foit d’autres denrées dont il a 
fait fa main pour s’affurer 1100 livres, &  
que les vexations qu’il s’eft permis en vertu d’un 
Arrêt fur requête , &  nonobftant l'oppofition 
qu’on y  avoir formée , font repréhenfibles &  
doivent lui mériter l’animadverfion d e  la Cour, à 
la prudence de laquelle l’intimé s’en rapporte 
pour raifon des dommages & intérêts qu’il a droit 
de réclamer, provenants de l’inexécution qu’à eu 
jufqu’ici le bail à ferme, fur les objers duquel il 
avoit compté. Le Tribunal éclairé , devant lequel 
eft foumife la conteftation, ne manquera pas de 
les apprécier à leur jufte valeur, d’en adjuger à 
l ’in tim é, relativement à la perte que lui a occa- 
fionné la fufpenfion de l’exécution de fon bail , &  
de confirmer la Sentence du Bailliage de Saint- 
Flour dans tous fes Chefs.

D u g  as , Procureur.
. - ,  
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